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Décrets, arrêtés, circulaires

CONVENTIONS COLLECTIVES

MINISTÈRE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DE LA COHÉSION SOCIALE

Arrêté du 30 décembre 2004 portant extension d’un avenant
à la convention collective nationale des hôtels, cafés, restaurants (no 1979)

NOR : SOCT0412385A

Le ministre de l’emploi, du travail et de la cohésion sociale,
Vu les articles L. 133-1 et suivants du code du travail ;
Vu l’arrêté du 3 décembre 1997 portant extension de la convention collective nationale des hôtels, cafés,

restaurants du 30 avril 1997 ;
Vu l’avenant no 1 du 13 juillet 2004 (champ d’application, durée et aménagement du temps de travail, congés

payés conventionnels et jours fériés, travail de nuit, rémunération et prévoyance) à la convention collective
susvisée ;

Vu la demande d’extension présentée par les organisations signataires ;
Vu l’avis publié au Journal officiel du 15 septembre 2004 ;
Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;
Vu les avis motivés de la Commission nationale de la négociation collective (sous-commission des

conventions et accords), rendus lors des séances des 29 novembre et 13 décembre 2004, notamment
l’opposition formulée par les représentants de deux organisations syndicales de salariés ;

Considérant que les organisations signataires du texte susvisé ont, conformément à la liberté contractuelle
posée à l’article L. 132-4 du code du travail, fixé des objectifs ainsi que des règles et modalités qu’elles ont
estimé adaptées à la situation particulière de la branche ;

Considérant que les dispositions du texte conventionnel se conforment, sous la réserve et les exclusions
ci-dessous formulées, aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur,

Arrête :

Art. 1er. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des hôtels, cafés, restaurants du 30 avril 1997 tel que
modifié par l’avenant no 1 du 13 juillet 2004, les dispositions dudit avenant no 1 du 13 juillet 2004 (Champ
d’application, durée et aménagement du temps de travail, congés payés conventionnels et jours fériés, travail de
nuit, rémunération et prévoyance) à la convention collective susvisée, à l’exclusion :

– des termes : « comptant un an d’ancienneté dans l’entreprise » mentionnés au dernier alinéa de l’article 7
(Temps d’habillage, de déshabillage) du titre II (Durée et aménagement du temps de travail), comme étant
contraires aux dispositions du troisième alinéa de l’article L. 212-4 du code du travail ;

– des deux derniers alinéas du paragraphe 9.5 (Interruption d’activité, coupure) de l’article 9 (Temps partiel)
du titre II susvisé, comme étant contraires aux dispositions du troisième alinéa de l’article L. 212-4-4 du
code du travail qui ne permettent pas d’exclure certains personnels du bénéfice des contreparties prévues
en cas d’interruption d’activité supérieure à deux heures.

La deuxième phrase du point a de l’article 4 (Heures supplémentaires) est étendue sous réserve de
l’application des dispositions du quatrième alinéa de l’article L. 212-5-1 du code du travail.

L’article 6 (Durées maximales du travail) du titre II (Durée et aménagement du temps de travail) est étendu
en ce qui concerne les salariés qualifiés de travailleurs de nuit sous réserve de l’application des dispositions de
l’article L. 213-3 du code du travail et du décret no 2002-792 du 3 mai 2002.

Le troisième alinéa de l’article 7 (Temps d’habillage, de déshabillage) du titre II susvisé est étendu sous
réserve de l’application des dispositions du troisième alinéa de l’article L. 212-4 du code du travail aux termes
desquelles le temps nécessaire aux opérations d’habillage et de déshabillage ne peut faire l’objet que de
contreparties sous forme de repos ou financières.

Le point c de l’article 8 (Affichage et contrôle de la durée du travail) du titre II susvisé est étendu sous
réserve de l’application, d’une part, des dispositions du premier alinéa de l’article L. 221-4 du code du travail
et, d’autre part, des dispositions de l’article L. 221-2 du même code.
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L’avant-dernier alinéa du paragraphe 9.2 (Contrat de travail des salariés à temps partiel) de l’article 9
(Temps partiel) du titre II susvisé est étendu sous réserve de l’application des dispositions du premier alinéa de
l’article L. 212-4-4 du code du travail aux termes desquelles le délai de prévenance peut varier en deçà de sept
jours jusqu’à un minimum de trois jours ouvrés.

Le point 2 du paragraphe 16.3 (Durée maximale du travail de nuit et temps de pause) de l’article 16 (Travail
de nuit) du titre VI (Travail de nuit) est étendu sous réserve de l’application des dispositions combinées de
l’article L. 213-3 et du dernier alinéa de l’article L. 212-4 du code du travail desquelles il résulte que les durées
hebdomadaires maximales moyenne et absolue de travail sur douze semaines devront être respectivement de
46 heures et de 50 heures pour les entreprises dont la durée équivalente est de 37 heures.

L’alinéa 2 de l’article 18 (Prévoyance) du titre VIII (Prévoyance) est étendu sous réserve de l’application des
dispositions des premier et deuxième alinéas de l’article L. 912-1 du code de la sécurité sociale aux termes
desquelles seules les couvertures offrant des garanties de niveau supérieur échappent à l’obligation
d’adaptation.

Le dernier alinéa de l’article 18 susvisé est étendu sous réserve que la négociation et la conclusion du
protocole d’accord technique fonctionnel annoncé soient conformes aux règles fixées à l’article L. 133-1 du
code du travail.

Le septième alinéa du paragraphe 20-8 (Cas des salariés n’ayant pas travaillé pendant la totalité de la période
de modulation et dont le contrat a été rompu durant cette même période), la première phrase du huitième alinéa
de ce même paragraphe 20-8 et le paragraphe 20-9 (Modalités de recours au contrat à durée déterminée ou
temporaire) de l’article 20 (Modulation du temps de travail) de l’annexe 1 (Aménagement du temps de travail)
sont étendus sous réserve de l’application des articles L. 145-2 et R. 145-2 du code du travail qui précisent les
conditions dans lesquelles est déterminée la fraction saisissable de la rémunération.

Le dernier alinéa du paragraphe « Dispositions générales » de l’annexe 2 (Prévoyance) est étendu sous
réserve de l’application des dispositions des premier et deuxième alinéas de l’article L. 912-1 du code de la
sécurité sociale aux termes desquelles seules les couvertures offrant des garanties de niveau supérieur
échappent à l’obligation d’adaptation.

L’annexe 2 susvisée est étendue sous réserve que la négociation et la conclusion du protocole d’accord
technique fonctionnel annoncé soient conformes aux règles fixées à l’article L. 133-1 du code du travail.

Art. 2. − L’extension des effets et sanctions de l’avenant susvisé est faite à dater de la publication du
présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Art. 3. − Le directeur des relations du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 30 décembre 2004.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur des relations du travail,

J.-D. COMBREXELLE

Nota. − Le texte de l’avenant susvisé a été publié au Bulletin officiel du ministère, fascicule conventions collectives
no 2004/37, disponible à la Direction des Journaux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au prix de 7,32 €.


